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visant à faire avancer les négociations multilatérales 
sur le désarmement nucléaire 

  Document soumis par le Pakistan 

1. Le Pakistan s’est abstenu lors du vote sur la résolution 67/56 compte tenu de sa 
position inchangée selon laquelle la Conférence du désarmement est l’instance appropriée 
pour négocier sur le désarmement nucléaire. Néanmoins, le Pakistan a décidé de participer 
au Groupe de travail à composition non limitée, conformément à son engagement sans 
faille en faveur de l’objectif du désarmement nucléaire. 

2. Le Pakistan félicite le Groupe de travail à composition non limitée pour l’adoption 
de son rapport final. Le Pakistan a pris note du rapport du Groupe publié sous la cote 
A/AC.281/L.1/Rev.1, où figure un résumé des «discussions tenues et propositions 
formulées» au cours des réunions du Groupe. Le Pakistan souligne que ces vues et 
propositions ont été établies par le Président et ne sont ni complètes ni exhaustives. De plus, 
elles ne préjugent pas des positions nationales des États Membres et ne constituent 
aucunement un accord sur quelque question que ce soit. 

3. Dans la toute première résolution qu’elle a adoptée en 1946, l’Assemblée générale 
appelait à «éliminer, des armements nationaux, les armes atomiques et toutes autres armes 
importantes permettant des destructions massives». Aujourd’hui, près de soixante-dix ans 
plus tard, cet appel est encore plus pressant. 
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4. À sa première session extraordinaire qu’elle a consacrée au désarmement, l’Assemblée 
générale accordait clairement la priorité au désarmement nucléaire, en déclarant que 
«l’objectif final est de ce point de vue l’élimination complète [des] armes [nucléaires]». 
La première session extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée au désarmement 
continue de servir de critère unique pour l’évaluation par les États de leurs engagements et de 
leurs obligations à l’égard de cet objectif ultime du désarmement général et complet. 
Le Pakistan espère que toute future négociation sur le désarmement nucléaire mais aussi 
toutes recommandations que pourrait formuler ce Groupe de travail seront conformes à la 
première session extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée au désarmement.  

5. La priorité absolue que la communauté internationale accorde au désarmement 
nucléaire a été réaffirmée par la Cour internationale de Justice dans son avis consultatif 
marquant de 1996, ainsi que par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
dans sa proposition en cinq points, en octobre 2008. 

6. Le Pakistan est convaincu que le désarmement nucléaire et la non-prolifération doivent 
être recherchés concomitamment et non l’un après l’autre. Il est essentiel que les États dotés 
d’armes nucléaires prennent des mesures crédibles dans un délai précis pour rétablir un 
véritable équilibre entre désarmement et non-prolifération. Parallèlement, les mesures de 
non-prolifération partielles ne sauraient être confondues avec le désarmement nucléaire. 

7. Contrairement à ce que certains prétendent, il n’est pas question de hiérarchie ou de 
maturité sur la question d’un traité relatif à l’arrêt de la production de matières fissiles comme 
pierre angulaire du désarmement nucléaire. Ce serait rendre tout progrès sur le désarmement 
nucléaire tributaire de la conclusion d’un tel traité. 

8. Pour le Pakistan, un traité relatif à l’arrêt de la production de matières fissiles, qui se 
contenterait d’interdire toute production de matières fissiles à l’avenir, ne suffirait pas et 
reviendrait à une simple mesure de non-prolifération. Le Pakistan prône un traité sur les 
matières fissiles qui interdise toute production de matières fissiles à l’avenir mais aussi 
impose la réduction des stocks existants. 

9. En attendant la réalisation de l’élimination complète des armes nucléaires dans un 
délai précis, le Pakistan estime qu’un objectif concret et réalisable est la négociation d’un 
traité sur les garanties de sécurité négatives. 

10. Le Pakistan a été contraint de s’intéresser aux capacités de dissuasion nucléaire du fait 
de la mise au point d’armes nucléaires dans la région. Cependant, tant que ces armes 
constituent une menace pour la sécurité du pays, le Pakistan doit maintenir une dissuasion 
minimale crédible. Adhérer au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires en tant 
qu’État non doté d’armes nucléaires, comme certains l’ont souhaité, n’est donc pas 
envisageable pour le Pakistan. 

11. L’élimination complète des armes nucléaires est la seule garantie de l’instauration 
durable de la paix et de la sécurité pour tous. Certains États dotés d’armes nucléaires 
ne défendent qu’en paroles l’objectif du désarmement nucléaire tout en s’opposant aux 
négociations sur le désarmement nucléaire à la Conférence du désarmement. 

12. Parallèlement, ces mêmes puissances nucléaires continuent de mener des politiques 
d’exceptionnalisme et de discrimination dans le domaine de la coopération nucléaire, motivés 
en cela par leurs propres intérêts commerciaux, étroits. 

13. Outre qu’elles nuisent au régime international de non-prolifération, de telles politiques 
discriminatoires, à l’avenir comme par le passé, feront échouer les initiatives en faveur 
de la non-prolifération, de la limitation des armements et du désarmement. En pareilles 
circonstances, il n’est pas réaliste d’attendre du Pakistan qu’il souscrive à des négociations sur 
un traité sur l’arrêt de la production de matières fissiles.  

    


